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Nous avons beaucoup accompli pour créer un environnement positif et coopératif dans lequel le
Canada et Westbank puissent travailler ensemble à résoudre divers problèmes de mise en oeuvre,
dans le but ultime de bâtir une communauté saine, sûre, autonome et prospère. En tant que membres
du comité intergouvernemental de mise en oeuvre, dont le mandat est de superviser, contrôler et
diriger la mise en oeuvre de l'Accord d'autonomie gouvernementale de la Première nation de West
bank, nous nous appliquons à atteindre ce but ensemble.

Dans le cadre de son mandat, le comité de mise en oeuvre établit chaque année trois ou quatre prior
ités. Pour 20101022, le comité a mis de l'avant trois priorités importantes pour la Première nation de
Westbank :

• Renforcer les liens à l'intérieur de comité tout en mettant à jour les lignes directrices;

• Finaliser les mandats et compléter les négociations pour le renouvellement de l'Accord de transfert 
financier par le biais des discussions exploratoires; 

• Finaliser le Mémorandum d'entente avec Ressources Naturelles Canada, qui établit les procédures 
d'arpentage sur les terres de Westbank.

Ainsi, le comité agit comme une plateforme permettant au Canada et à Westbank de discuter et de ré
soudre les différends dans un esprit de coopération et de respect mutuel. Grâce à cela, nous pourrons
continuer à travailler fort, dans cet esprit de coopération et de respect mutuel, afin de relever les défis
propres à la construction d'une communauté de la Première nation de Westbank solide et prospère.

En tant que représentants sur le comité, nous avons le privilège de présenter le Rapport annuel sur la
mise en oeuvre de l'Accord d'autonomie gouvernementale de la Première nation de Westbank pour
l'année 20101011.

Allan Burnside Mike DeGuevara 
Directeur, gestion des traités – Conseiller,
ColombieBritannique et Yukon Première nation de Westbank
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Faits en bref

territoire 
traditionnel 
okanagan

terres de 
la première 
nation de westbank

Connue historiquement sous le nom de stqaʔtkʷníwt Langue : nsyilxcən Affiliation :  L’une des sept bandes composant la Nation de l’Okanagan Lieu : Le Centre sud de la Colombie

Britannique, Canada Gouvernement : Première nation autonome Direction : 1 chef et 4 conseillers (élus par les membres à tous les trois ans) Assise territoriale : 5 parcelles de terre

totalisant 5 306 acres Effectif de la bande : 681 Résidents : On retrouve environ 9 000 résidents non membres sur les terres de la PnW Nombre d’employés  du gouvernement : 145

Conseil consultatif : Un conseil de cinq membres élus tous les 3 ans représente les intérêts des nonmembres résidents sur les terres de la PnW ou qui y ont des intérêts



way’ x̌ast sx̌əlx̌ʕalt,

Le premier avril 2011 a marqué le sixième anniversaire de l'accession à un gouvernement autonome pour la Première 
nation de Westbank. Au cours de ces années, notre gouvernement a accompli des avancées significatives en termes de
législation et de réglementation, en renforcement des capacités ainsi qu'en planification financière, stratégique et 
communautaire.

Quand j'entends parler des difficultés de beaucoup de Premières Nations du pays qui doivent lutter pour les simples 
nécessités vitales, je dois reconnaître que nous avons beaucoup de chance que notre communauté ait eu la vision et la
prévoyance de rechercher son autonomie gouvernementale il y a plusieurs années. Bien sûr, la mise en oeuvre a
représenté un dur apprentissage et n'est pas allée sans défis, mais le résultat justifiait bien ces efforts. Une difficulté 
majeure que nous avons rencontrée a été de négocier un nouvel arrangement de financement fiscal avec le Canada.
Selon nous, la nouvelle politique fédérale mise en place depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur l'autonomie gouverne
mentale de Westbank se révèle incompatible avec notre accord. Il y a donc de nombreux problèmes à régler. 

Je profite de l'occasion pour remercier les nombreuses personnes qui ont contribué à nos succès, incluant le personnel
vaillant et dévoué de notre équipe ainsi que ces leaders naturels de la communauté qui se sont impliqués dans les 
conseils, comités et groupes de travail afin de faciliter la prise de décisions par le Conseil.

La communauté de la Première nation de Westbank continuera à se fixer de nouveaux buts et objectifs afin de bâtir une
communauté saine, prospère et rayonnante, et j'envisage avec enthousiasme les nombreux nouveaux défis et succès qui
jalonneront notre voyage.

way’ límləmt

Le chef Robert Louie

Première nation de Westbank
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POUR UN DÉVELOPPEMENT DURABLE
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EN ROUTE POUR L'AUTONOMIE ET



Activité de développement de lois de la Première
nation de Westbank (PnW)

Conformément à l'Accord d'autonomie gouverne

mentale et à sa Constitution, la Première nation de

Westbank poursuit son travail de développement

de lois. Ce processus se fait à l'écoute de la 

communauté, consultée par le biais de groupes de

travail communautaires, de réunions spéciales des

membres et du conseil consultatif.
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la communauté, la GRC, les agents de la paix et 
les inspecteurs de bâtiments de la PnW ont été 
impliqués dans l'élaboration de cette loi, qui a été
conçue selon le modèle d'autres lois de nature 
similaire.

Community Plan Law de la PnW : entrée en vigueur
le 22 novembre 2010, cette loi adopte formelle
ment le plan communautaire de la PnW de 2010,
qui a été finalisé après trois années et demie de 
travail. Au début de 2007, la communauté s'est 
engagée dans un processus de planification 
globale. Il s'agissait d'une initiative holistique qui
donnait aux membres de la PnW le pouvoir de
définir une vision pour leur communauté, les terres
de la réserve, le territoire traditionnel et ses
ressources, et d'élaborer une feuille de route pour
son développement durable et son autonomie. 
Le plan communautaire est un plan fondateur et
global qui guide la croissance, le développement, 
la gestion des ressources et la planification 
communautaire. Il est organisé autour de la 
signification et des principes d'un récit important
dans la culture Syilx, «Comment la nourriture a été 
donnée». Le plan communautaire est compatible
avec d'autres documents, incluant l'Accord 
d'autonomie gouvernementale de la PnW et son
Plan de mise en oeuvre, la Constitution de la PnW,
le Plan d'aménagement de la PnW et le Plan
stratégique de la PnW pour les activités du 
gouvernement pour 20082013.

Expropriation Law de la PnW : entrée en vigueur
le 14 juin 2010, cette loi prévoit l'expropriation de
certains intérêts sur les terres de la PnW à des fins
communautaires et afin de faciliter des échanges
de territoire avec la Couronne à des fins commu
nautaires. Elle inclut des procédures de notifica
tion, d'audience et d'arbitration, ainsi que la
méthode utilisée pour déterminer les montants 
de compensation pour les terres expropriées. Dans
cette loi, «une fin communautaire» signifie une fin
visant à procurer un service, un équipement, un
bénéfice ou un soutien pour les membres de la
communauté ou les personnes résidant sur les 
terres de la PnW, et se limite aux transports, aux
couloirs de passage des services publics et aux 
besoins liés au transport et aux couloirs de passage
des services publics.

Road Dedication Law de la PnW : entrée en vigueur
le 14 juin 2010, cette loi prévoit l'affectation de
routes à l'usage public. Avant sa mise en place, les
routes possédées par la PnW étaient considérées
comme des parcelles de terre sans statut spécial
selon la loi de Westbank. Cette loi assure que les
routes publiques sur le territoire de la PnW ont
généralement le même statut légal que les routes
publiques en dehors de la réserve.

Safe Premises Law de la PnW: entrée en vigueur le
26 juillet 2010, cette loi met en place les procédures
pour réglementer, prohiber ou imposer des 
exigences en matière de santé et de sécurité sur
les propriétés. Les propriétés utilisées pour la 
culture, la production et le trafic de drogues 
illégales sont particulièrement visées. En plus de 

Nouvelles lois entrées en vigueur entre le 1er avril 2010 et le 31 mars 2011
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Le plan communautaire de la PnW est organisé autour des quatre chefs nourriciers tels que décrits dans le récit «Comment la
nourriture a été donnée». Ce récit forme la trame culturelle du plan communautaire de la PnW, ce qui le distingue comme étant
clairement propre à la PnW. Chacun des chefs représente un secteur spécifique de la société :
• Le chef Ours noir représente la gouvernance        • Le chef Saumon du printemps représente l'économie        
• Le chef Racine amère représente la terre       • Le chef Baie de Saskatoon représente la communauté.

UNE APPROCHE HOLISTIQUE
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Le comité intergouvernemental de mise en oeuvre
a été établi tel que prévu dans la section 255 de
l'Accord d'autonomie de la PnW et est formé par
des représentants du Canada et de Westbank. En
mai 2010, le ministre des Affaires indiennes et du
développement Nord a annoncé à Westbank que
Allan Burnside, directeur de la gestion des traités,
Colombie britannique et Yukon, avait été délégué
pour représenter le Gouvernement fédéral au
comité. Le conseiller Mike DeGuevara, qui dirige le
comité des affaires intergouvernementales de la
PnW, est le représentant délégué de Westbank. La
direction du comité revient alternativement au
Canada et à Westbank.

L’objectif du comité de mise en oeuvre est de superviser, contrôler et diriger la mise en oeuvre de

l'Accord d'autonomie gouvernementale, de servir de premier forum pour résoudre les différents relatifs

à la mise en oeuvre de l'Accord, de réaliser les révisions et de faire des recommandations quant au re

nouvellement du Plan de mise en oeuvre, et de produire un rapport annuel sur la mise en oeuvre. Le

comité se réunit officiellement deux fois par année et plus souvent si nécessaire. Au début de chaque

année fiscale ou un peu avant, le comité doit déterminer deux ou trois priorités pour cette année.

RAPPORT DU COMITÉ DE MISE EN OEUVRE
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Pour l'année fiscale 20102011, le comité de mise 
en oeuvre a identifié trois priorités :

• Renforcer les liens à l'intérieur du comité tout en 
mettant à jour les lignes directrices encadrant les
discussions exploratoires;

•Finaliser les mandats et compléter les négocia
tions pour le renouvellement de l'Entente de 
transfert financier;

• Finaliser le Mémorandum d'entente avec 
Ressources Naturelles Canada qui établit les
procédures d'arpentage sur les terres de la PnW.

La section 286 de l'Accord d'autonomie gouverne
mentale prévoit qu'à moins que les parties en con
viennent autrement, l'Accord devra être révisé
dans les cinq ans suivant sa ratification (2010). Le
comité s'est entendu pour que la révision soit faite
au cours de l'année fiscale 20122013.

Accord de transfert financier : un échéancier 
ambitieux a fixé la date du 31 mars pour finaliser 
les discussions exploratoires sur l'Accord de trans
fert financier afin d'aider le Canada à se donner un
mandat et à passer à l'étape suivante des négocia
tions. Les deux parties ont consacré beaucoup de
temps et de recherche aux discussions explora
toires mais en date du 1er avril 2011 cellesci étaient
toujours en cours. Une prolongation d'un an de
l'Accord de transfert financier a été mise en
vigueur par le Canada et la PnW en attendant que
les négociations soient complétées. 

Mémorandum d'entente avec Ressources 
naturelles Canada : La mise en oeuvre de l'Accord
d'autonomie gouvernementale a eu pour effet 
que la PnW a pris en charge l'autorité d'approuver
l'arpentage sur les terres de Westbank, auparavant
exercée par le ministère des Affaires indiennes.
L'accord interministériel entre le ministère des 
Affaires indiennes et Ressources naturelles Canada
ne s'applique plus, c'est pourquoi Westbank doit
élaborer un accord similaire avec Ressources 
naturelles Canada afin de clarifier les procédures
d'arpentage. Une première ébauche est complétée
et en attente de nouvelles contributions.

Fonctionnement du comité: le comité de mise en
oeuvre a établi des lignes directrices formelles, 
un calendrier régulier de réunions, s'est entendu
pour établir des priorités annuelles et pour 
produire dans les délais des rapports annuels sur le
déroulement de la mise en oeuvre de l'autonomie
gouvernementale.
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Relations fiscales

Depuis la mise en place de l'autonomie gouverne
mentale à Westbank, le territoire de Westbank a
connu une importante croissance économique. La
valeur évaluée des terres de Westbank s'est accrue
de 400 millions de dollars en 2005 à 1,2 milliard en
2011. La contribution de la Première nation de
Westbank au PIB est passée de 100 millions de 
dollars en 2005 à 460 millions en 2009. En raison de
la croissance économique, les revenus collectés en
taxes sur les terres de Westbank en 2010 étaient
estimés à 49,4 millions pour le Canada et 29,6 

millions pour la ColombieBritannique1. Les revenus
gouvernementaux (ajustés pour retrancher la
valeur des dispositions immobilières et des gains
sur placements) perçus par la PnW se sont aussi 
accrus, de 18 687 988 $ en 2005 à 37 385 357$ en
2011 et ils représentent à présent la principale
source de revenus finançant les opérations du 
gouvernement de Westbank et la prestation des
programmes et services par le gouvernement de
Westbank. 

UNE GOUVERNANCE RESPONSABLE, TRANSPARENTE ET À L'ÉCOUTE

la contribution de

la Première nation de

Westbank au PIB est

passée de 100 millions

de dollars en 2005 à 460

millions en 2009.

1 «The Economic and Fiscal Benefits of Westbank First Nation», 
Fiscal Realities, 2011. 
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L'Accord d'autonomie gouvernementale de West
bank stipule que le financement du gouvernement
de Westbank est une responsabilité partagée entre
Westbank et le Canada. Afin que le Canada finance
le gouvernement de Westbank en 2005, le Canada
et Westbank ont mis en vigueur un Accord de
transfert financier pour l'autonomie gouvernemen
tale d'une durée de cinq ans. Cet accord a été 
prolongé, et le Canada et Westbank négocient
actuellement un second Accord de transfert 
financier. 

En 20102011, le Canada a fourni à Westbank 4,5 
millions de dollars pour financer l'autonomie 
gouvernementale, incluant les opérations du 
gouvernement de Westbank et l'exercice des 
juridictions prévues par l'entente d'autonomie
gouvernementale. Les transferts incluent égale
ment des sommes pour financer la prestation de
services éducatifs aux membres de la communauté
de Westbank et aux autres personnes ayant le

statut d'«indiens» inscrits qui vivent sur le territoire
de Westbank. En 20102011, l'Accord de transfert 
financier pour l'autonomie gouvernementale
représentait 12% de l'ensemble du budget du 
gouvernement de Westbank. En outre, le Canada a
fourni (par le biais d'accords de transferts fédéraux
distincts) 2,2 millions de dollars pour financer des
programmes et services fédéraux fournis par le
gouvernement de Westbank aux membres de la
communauté de Westbank et aux autres person
nes vivant sur les terres de Westbank qui ont le
statut d'«indiens» selon la Loi sur les Indiens. Ceci
inclut les programmes et services pour lesquels la
PnW ne possède pas de juridiction ou a choisi de 
ne pas en exercer dans l'Accord d'autonomie 
gouvernementale.

La plus importante source de revenus du 
gouvernement de Westbank provient des taxes sur
la propriété, qui ont représenté 29% de l'ensemble 
de son budget pour 20102011. D'autres revenus
proviennent des taxes perçues sur les ventes
d'alcool, de tabac et d'essence, ainsi que des 
tarifications et frais perçus pour les services 
offerts.

Westbank a réussi à mettre en oeuvre l'autonomie
gouvernementale et à créer une croissance
économique en grande partie parce qu'elle était 
en mesure de percevoir ses propres revenus pour
assurer une bonne gouvernance ainsi que des 
programmes et des services à ceux qui vivent, 
travaillent ou opèrent une entreprise sur les terres
de Westbank ou dans les territoires sous sa juridic
tion. Un gouvernement solide, responsable, trans
parent et à l'écoute des besoins de ceux qui
comptent sur les décisions qu'il prend, ou sur 
les programmes et services qu'il fournit, est 
nécessaire pour créer et maintenir la croissance
économique.

Le Canada et Westbank s'engagent à maintenir 
les liens fiscaux en cours, afin de permettre à 
Westbank de continuer à assurer une gouvernance
fiable et à fournir les programmes et services 
convenus.
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CRÉER ET SOUTENIR LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE
Les tableaux et les graphiques présentés cidessous sont basés sur les états financiers vérifiés préparés par BDO Dunwoody et approuvés par le chef et le Conseil de la
PnW. Les états financiers vérifiés de la PnW sont publiés dans le rapport annuel 20101011 de la PnW.

Première nation de Westbank Première nation de Westbank 
Revenus du gouvernement par sujets Dépenses du gouvernement par sujets 
Exercice se terminant le 31 mars 2011 Exercice se terminant le 31 mars 2011





Gouvernement de la Première nation 
de Westbank
www.wfn.ca

Gouvernement du Canada
www.aadncaandc.gc.ca 
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